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h e r s  C o m p a g n o n s ,  
 
Après cette année 2024 chargée en émotion, nous avons repris 
nos activités en commençant, début mars, par la visite du 

RAID organisée par notre Vice-président André SEVEZ, suivie en avril, à 
l’aimable invitation de notre Compagnon Olivier SCHILLER, de la visite 
des établissements Septodont de Saint-Maur. En mai, nous avons eu notre 
assemblée générale  départementale à la mairie  d’Orly, suivie l’après-midi 
de notre cérémonie annuelle de remise des prix, puis en juin, notre 
congrès et notre assemblée générale nationale à Lyon. 
 

Parallèlement à ces visites et événements, nous avons travaillé sur 
l’amélioration de notre organisation interne et des relations avec nos 
adhérents et les autorités locales. Nous nous sommes donc rencontrés entre délégués de secteurs et de 
villes, en avril, au fort de Nogent, grâce à l’hospitalité du Groupement de Recrutement de la Légion 
Étrangère. 
 

Nous avons poursuivi nos actions vers la jeunesse, elles comportent deux volets : 

- le prix de l’Éducation à la citoyenneté et le prix de la Mémoire en liaison avec les services 
départementaux de l’Éducation nationale. 

- les visites de lieux de mémoire en liaison avec la Délégation Militaire Départementale et les classes 
de défense du département. 
 

Le premier volet de nos actions s’est illustré par la remise des prix, le 24 mai, à la suite de notre 
Assemblée Générale. Trois prix ont été décernés au titre de l’Éducation à la citoyenneté et quatre au 
titre de la Mémoire. Plus de 200 jeunes et leurs  enseignants étaient présents à la mairie d’Orly. Cette 
année a été marquée par une grande première dont nous sommes particulièrement fiers : un prix 
national ! Le dossier de l’École du Sacré-Cœur d'Ablon-sur-Seine distingué dans la catégorie 
« Scolaires » de l’Éducation à la citoyenneté a obtenu la médaille du Président de la République. Ce prix 
a été remis le 20 juin à Lyon, lors de notre 33ème congrès, en présence d’une délégation d’élèves et 
d’enseignants d’Ablon. Je tiens à remercier notre compagnon Henri AUSSAVY pour son engagement 
sur l’ensemble des dossiers et pour ce résultat. 
 

Nous voulons étendre ces actions au niveau universitaire et, pour ce faire, nous allons mettre en place 
un prix similaire en liaison avec le Campus Excelia de Cachan. Une convention a été signée lors de la 
cérémonie de remise des prix. 
Le deuxième volet de nos actions s’est concrétisé par notre participation au Rallye Citoyen de 
Villeneuve-Saint-Georges, par des cérémonies de remise de diplômes d’Ambassadeurs de Mémoire et 
par la participation, le 24 juin dernier, de trois classes de défense au ravivage de la flamme organisée par 
notre section.  
 

Lors de notre Assemblée générale du 24 mai, cinq membres du Comité (2 nouveaux et 3 sortants) ont 
été élus à l’unanimité, nous sommes maintenant 15, prêts à continuer et à renforcer nos actions.  
Nous tenons à remercier particulièrement Mme Imène SOUID, maire d’Orly, qui nous a 
chaleureusement accueillis dans sa mairie pendant cette journée. 
 

Je terminerai cet édito, en vous informant, qu’une nouvelle procédure de proposition pour une 
décoration, appelée Initiative citoyenne, permet depuis peu de proposer une personne méritante dans 
tout secteur d’activité (10 ans d’engagement pour l’ONM et 20 ans pour la LH) sans que la demande 
passe par un ministère. La demande, accompagnée de 50 signatures de citoyens doit être soumise 
simultanément au Grand Chancelier de la Légion d’honneur et au préfet du département. Je vous invite 
vivement à me faire connaitre les cas qui pourraient se présenter afin de pouvoir vous accompagner 
dans cette démarche.  
Je tiens à remercier particulièrement notre compagnon Michel TERDJMAN qui depuis de nombreuses 
années, nous assure la composition de cette lettre et qui vous propose aujourd’hui une nouvelle mise 
en page. 

P a t r i c k  L E M A R C H A N D  
  

C 
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Sébastien HUMBERT, Par décret du Président de la République en date du 13 janvier,  

a été nommé sous-préfet de l’arrondissement de Nogent-sur-Marne. 

 
iplômé d’une licence en histoire moderne et contemporaine, ainsi que d’un DESS en gestion 
publique, Sébastien HUMBERT a poursuivi son cursus à l’École nationale d’administration 
(ENA), où il a intégré la promotion Marie Curie en 2011. 

 
Son parcours professionnel est marqué par des 
responsabilités variées dans le secteur public. 
Après avoir exercé comme directeur de cabinet du 
préfet de la région Bourgogne en 2013 et 2014, il 
a été nommé sous-préfet chargé de mission auprès 
du préfet des Alpes-Maritimes en juin 2014. En 
2016, il a pris un poste à l’administration centrale, 
où il a travaillé pendant deux ans avant de 
rejoindre, en juillet 2018, le cabinet de la maire de 
Paris, Anne HIDALGO. À ce titre, il a 
particulièrement œuvré sur des dossiers liés à la 
sécurité et à la mémoire. 
 

Sébastien HUMBERT succède à Bachir BAKHTI, en fonctions depuis fin 2019, nommé préfet 
délégué pour l’égalité des chances auprès du préfet de la région Nouvelle-Aquitaine. 
 
Avec cette nomination, Sébastien HUMBERT, ici avec Jacques JP MARTIN maire de Nogent sur 
Marne, devient le nouveau responsable de l’un des trois arrondissements préfectoraux du Val-de-
Marne, aux côtés de L’Haÿ-les-Roses et Créteil. 
 

 

 

ntretien avec M. Denis MAUVAIS,  
sous-préfet de l’Haÿ-les-Roses 
 

 

Propos recueillis par Marie-Françoise LEMAÎTRE  
 
MFL– Monsieur le sous-préfet, à l'issue de votre formation à 
l'Institut régional d'administration de Lyon* (IRA), vous avez tout 
d'abord occupé plusieurs postes au sein de services 
interministériels de défense et de protection civile :  
-  quelles sont les missions de ces services ? 
-  quelle(s) expérience(s) et quels souvenirs avez-vous conservé de 
ces premières responsabilités au sein de l'État ? 
 
DM- Ces services (SIDPC) constituent dans chaque préfecture, le 
bureau qui suit les dossiers liés à la sécurité civile et à la défense : 
commission de sécurité, planification des secours, gestion de crise 
exercice et gestion des alertes… En Guadeloupe, en particulier, j’ai 
animé cette cellule de crise qui avait été mise en place par le préfet lors 
de plusieurs événements cycloniques et j’ai travaillé sur les plans de 
secours de la Soufrière et le Plan Cyclone, ainsi  que sur 6 autres plans 
d’urgences (risques sismiques…). 
 
- Vous avez eu également une carrière riche dans l'administration préfectorale : 
Vous avez été nommé notamment en outre-mer et en Corse : quels souvenirs ces missions 
ultra-marines vous ont-elles laissés ? 

D 

E 
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- Les affectations outre-mer sont une source d’enrichissement professionnel autant que personnel. 
Elles nécessitent une grande capacité d’adaptation et un engagement total. 
En Polynésie, j’ai ainsi pu mesurer l’importance de notre action dans les atolls isolés des Tuamotu 
pour assurer à la population l’accès à l’eau potable et à l’électricité. 
J’ai également travaillé avec les associations des vétérans de Moruroa et les autorités militaires à 
l’élaboration d’un projet de mémoriel des essais nucléaires. 
 
- Dans votre parcours ultérieur en préfecture et sous-préfectures métropolitaines, quel(s) 
poste(s) vous a (ou vous ont) le plus marqué ?   
 
- J’ai été particulièrement marqué par mon affectation à la préfecture de police des Bouches-du-Rhône 
de 2019 à 2021 avec un travail intense des forces de police ou de gendarmerie sur tous les axes de lutte 
contre la délinquance. J’y ai beaucoup appris aux côtés des préfets de police et des policiers et 
gendarmes dans des contextes parfois difficiles. Malgré l’exigence de ce poste, le haut niveau de 
compétences et d’engagement des policiers et gendarmes a toujours été l’essence d’une prise en 
compte optimale des situations (matches de football, règlements de compte, manifestations …). 

 
*IRA : institut de formation de la fonction publique de l'État en charge du recrutement et de la formation des 
futur(e)s attaché(é)s d'administration, cadres A, qui rejoindront les services centraux ou déconcentrés de l'État, des 
établissements publics (notamment d'enseignement -EPLE- ou de santé -ARS), après un an de stage.) 

 
 

ean Michel  
LE 
BIDEAU, 

décoré des 
Palmes 
académiques. 
 

Le 12 février 
dernier, Jean-
Michel LE 
BIDEAU était 
décoré par 
Blandine 
SCHMIT,  
directrice de 
l'enseignement 
catholique du Val-
de-Marne  
 

dans les salons de l'hôtel de ville des insignes de Chevalier dans l'Ordre des Palmes académiques. 
 
 

L'occasion pour le maire Charlotte LIBERT de saluer le parcours d'un vincennois emblématique : « 
une ville c'est aussi et surtout des femmes et des hommes (…) qui incarnent des valeurs des repères (…) qui servent leur 
commune de façon désintéressée. » 
 

hargé d'enseignement à l'Université René-Descartes Paris V, Jean-Michel LE BIDEAU a aussi 
transmis son savoir au sein du Centre de formation de la profession bancaire et à l'Institut 
technique de banque. Ses compétences se sont également exportées dans 19 pays d'Afrique où 

il a pu former et accompagner des acteurs bancaires. 
 
Vincennois impliqué dans la vie associative depuis 1976, il est président du Comité de Vincennes du 
Souvenir français depuis 2006

J 

C 
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Le 6 mars, par un après-midi 
ensoleillé, 20 compagnons de 
l’ONM 94 ont été accueillis 
chaleureusement par les 
responsables du RAID. 
Une présentation orale et 
visuelle en salle par le chef 
d’État-Major nous a 
immergés de suite dans les 
activités du RAID 
(Recherche, Assistance, 
Intervention, Dissuasion). 
 

ette unité d’élite de la 
police nationale 
française dont le 

poste de commandement est 
à Bièvres dans l’Essonne, 
dispose de 10 antennes en 
métropole et de 6 en 
outremer. Fondée en 1985, 
l’unité participe à la lutte 
contre toutes les formes de 
criminalité de grand 
banditisme, de terrorisme et 
de prise d’otages et assure 
aussi la sécurité du chef de 
l’État lors de ses 
déplacements 
Cette unité comprend 
500 personnes - 200 basées à 

Bièvres - dont des médecins, 
des psychologues en support 
pour les personnes secourues 
et pour les intervenants. 
La visite de ce site de 39 ha 
commence par une « salle de 
gestion de crise », activée en 
secours du poste central de 
commandement ou en cas de 
simultanéité d’interventions 
et par une salle de tir.  
Ce château fut construit par 
Louis XIV pour sa favorite 
Madame de Lavallière ;  
la propriété fut léguée à la 
 « congrégation des Missions 
Étrangères » pour devenir un 
séminaire jusqu’en 1966. En 

1984, elle fut acquise par le 
ministère de l’Intérieur pour 
créer, en 1985, cette unité 
d’élite. 
Cette proximité de Paris et la 
mitoyenneté avec 
l’aérodrome militaire de 
Villacoublay, sont des atouts 
pour répondre au 
déploiement lors des 
événements terroristes. Un 
départ d’intervention se fait 
sous 10 minutes et la 
projection sur le lieu 
d’intervention dans les 30 
minutes.  
Cette unité dispose de 
spécialistes en négociation, 
de tireurs d’élite, de brigades 
cynophile et nautique 
(plongée…), en médecine  
d’intervention… Elle dispose 
de drones, de robots, de 
caméras à fibre optique.  
 
 

a formation des 
agents sélectionnés, 
issus de la Police 

Nationale, se déroule sur une  
période de 19 semaines suivie 

C 

L 

Visite  
de 

l’échelon 
central  

du  
RAID 
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d’une période probatoire de 6 
mois. A noter en 2024, 1400 
interventions au total : 5% de 
crises - particulièrement les 
prises d’otages -, 50% 
d’interpellations, 30% de 
protection principalement du 
Président de la République et 
15% d’autres missions. 
 
Le RAID échange avec les 
unités homologues du 
monde entier (une unité du 
Japon était en formation lors 
de notre visite). 
S’en est suivi, la présentation 
de matériels : hélicoptères, 
zodiacs du groupe nautique, 
engins blindés 
d’intervention…. Au fil de 
notre visite, nous avons 
parcouru les espaces 
modulables configurés pour 
l’entraînement pour tous 
types de situation en lieux 
clos.  
 

La brigade cynophile est 
composée de chiens 
d’attaque et de chiens de 

détection d’explosifs. Le 
couple « maître et chien » 
peut durer 8 ans ; ils sont 
souvent en première ligne. 
 Nous poursuivons par 
l’armurerie, avec une 
présentation pédagogique 
des différentes munitions et 
armes. Un équipement 
complet atteint plus de 35kg. 
Cela nécessite un 
entraînement de sportifs 
aguerris ; la chapelle 
désacralisée du séminaire a 
été transformée en salle de 
sport. 
 
Ainsi se termine cette visite 
d’une qualité exceptionnelle 
qui nous a conforté dans le 
fait qu’aujourd’hui ces unités 
d’élite d’interventions sont le 
summum du 
professionnalisme, super-
entrainées physiquement et 
psychiquement et équipées 
pour répondre à toute 
situation d’exception pour 
protéger tout citoyen au 
risque de leur vie… 

 
La devise du RAID n’est-elle pas 
« SERVIR SANS 
FAILLIR » en toutes 
circonstances. 
Les visiteurs et la section 
ONM 94 remercient le 
service communication du 
RAID et particulièrement 
Lionel pour sa disponibilité 
pour ce moment de partage 
en toute confiance ; il a mis à 
notre attention, les personnes 
les plus compétentes pour 
nous présenter leur activité 
respective avec pédagogie et 
passion ; ils ont répondu 
autant que possible - avec la 
réserve qui s’impose - aux 
interrogations de visiteurs. 
 

erci à André 
SEVEZ, vice-
Président de notre 

section, d’avoir organisé cette 
visite très demandée ; il n’a 
pu satisfaire toutes les 
personnes intéressées et vous 
prie de l'en excuser. 

  

M 

Jean-Paul et Chantal GAUDIN 
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FORMATION PORTE-DRAPEAU 
 

Sous le haut patronage de l’ONaCVG et du Bleuet de France, 
en liaison avec la délégation militaire du Val-de-Marne et du bureau de la 

représentation de l’État une formation de "porte-drapeaux" a été organisée au profit 
du monde combattant, des associations patriotiques, des classes de défense et des 

conseils municipaux des jeunes. 
 

 

et événement s'est déroulé au Groupement 
Recrutement Légion Étrangère (GRLE) à 
Nogent sur Marne en multi partenariat entre 

l'ONACVG Paris Île-de-France, l'UNC du Val-de-
Marne, la Croix Rouge française et l’ANMONM94
qui a mis à disposition 3 drapeaux. 
 

Merci au Lieutenant-colonel Jean-Philippe 
DIEULANGARD, Chef de corps Délégué Militaire 
Départemental du Val de Marne, pour son accueil et la 
mise à disposition des locaux du GRLE. 
 

A noter la présence de M. Emmanuel DUPUIS, 
directeur de cabinet du préfet du Val-de-Marne. 

 

Engagement, Mémoire et 
Transmission : 

L’ANMONM 94 présente au Rallye Citoyen 2025 
 

e 11 mars dernier, la Section du Val-de-Marne a eu 
l’honneur de participer au Rallye Citoyen organisé au 
lycée François Arago de Villeneuve-Saint-Georges. 

Cet événement, coordonné par le Trinôme académique (DMD 
94, Éducation nationale, IHEDN), a permis à près de 200 
élèves de découvrir les différentes formes d’engagement citoyen 
à travers des ateliers interactifs. 
Notre association a animé un atelier dédié au rôle du porte-
drapeau, symbole du devoir de mémoire et des valeurs 
républicaines. Les échanges avec les élèves ont été 
particulièrement enrichissants, témoignant d’un intérêt grandissant pour l’histoire, la citoyenneté et les 
engagements associatifs. 
 

La Section remercie 
chaleureusement les organisateurs, 
les participants et tous les 
intervenants pour cette journée 
placée sous le signe du partage et 
de la transmission 

 
 
 
 

C 

L 

Scannez-moi : 
Vidéo 

formation 
Porte-drapeau 
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PASSEURS DE MÉMOIRE 
 

 

 

 
 
14 élèves et 3 professeurs du 
lycée Christophe Colomb de 
Sucy-en-Brie ont reçu 
officiellement un titre 
"d'Ambassadeur de 
Mémoire" pour leur 
participation au ravivage de 
la Flamme sous l'Arc de 
triomphe en tant que "porte-
drapeau".  
 

n présence d'Hervé 
PILET, Vice-

président 
départemental et d'Alain 
FILLION, secrétaire 
départemental, les élèves ont 
remercié l'ANMONM et ont 
promis d'intégrer ce 
certificat dans leur “parcours 
sup“ 

 

 

 

 

 

 

E 
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Entr et ien  av ec le  

L i eut enant-Colon el  

J ean -Ph il i ppe  

D IEU LAN GARD,  ch ef  d e  

corps  du Gro upem ent  

d e  R ecrut em ent  d e la  

Lég ion étran gère  

( GR LE) ,  d élégu é  

m il ita ir e  d épart em en tal  

(DM D)  et  com pagnon d e  

la  sect ion  ANM ONM du 

Va l -d e -Marne  

 
 
 

Propos recueillis par Henri Aussavy 
 
 
 
 
 
 
HA : Colonel, cher 
Compagnon, cher 
camarade : depuis quand 
êtes-vous à la tête du GRLE 
et quelle est la mission de 
cette unité ? 
 
Lt-Colonel 
DIEULANGARD : Je 
commande le GLRE depuis le 
19 juin 2024.IL a été créé en 
2027 en plaçant l’ensemble des 
éléments concourant à 
l’information et à la sélection 
des futurs légionnaires sous 
l’autorité d’un chef, 
judicieusement placé en région 
parisienne, pour lui permettre 
par ailleurs de soutenir les 
actions de la Légion à Paris. 
Depuis 1962, la Légion est au 
Fort de Nogent, à Fontenay-
sous-Bois, avec une mission 
claire : fournir chaque semaine 
au général commandant la 
Légion étrangère des candidats 
en nombre et en qualité 
suffisants pour lui permettre  
 

 
de choisir les meilleurs afin de 
bâtir la Légion de demain. 
 
HA : je souhaite maintenant 
revenir sur les multiples 
facettes de votre fonction de 
DMD à la croisée des 
mondes civil et militaire. 
Comment définiriez-vous ce 
rôle ? 
 
LtCD :  « En tant que DMD, 
je suis le visage des armées 
dans le département » - 
j’incarne la présence des armées 
au plus près des citoyens et je 
joue un rôle clé dans la défense 
territoriale. Pour moi, chef de 
Corps à la Légion et DMD est 
un tout, du moins c’est le parti 
que j’ai pris pour donner de la 
cohérence et de la lisibilité à 
mes actions. J’ai donc 
intimement lié la fonction de 
chef de Corps et celle de 
délégué militaire, fonction que 
je partage d’ailleurs avec mon 
adjoint Samuel BERNES qui  
 

 

est la véritable cheville 
ouvrière de la délégation. En 
quelques mots, je dirais que 
nous incarnons la présence des 
armées dans le département. 
Le DMD est un acteur clé, à 
l’interface entre les autorités 
civiles et militaires, avec 
l’ambition d’élargir la surface 
de contact entre les armées et 
le monde civil. Il intervient 
dans la coordination, la 
prévention et la gestion des 
crises, mais aussi dans l’action 
en faveur de la jeunesse. 
Ambassadeur de la cohésion 
nationale, le DMD est partout 
où les questions de sécurité et 
de défense doivent être 
promues.   
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HA : À qui rendez-vous 
compte dans cette fonction ? 

 

LtCD : Je suis le représentant 
local du chef d’état-major des 
armées et de l’officier général 
de zone de défense et de 
sécurité (OGZDS), qui est le 
général gouverneur de Paris. 
Ce dernier a la particularité de 
coordonner avec son état-
major toutes les questions de 
défense et de sécurité pour 
Paris et les départements de la 
petite couronne, directement 
avec le préfet de Police. Mais je 
reste le conseiller militaire du 
préfet. En réalité, nous 
travaillons en étroite 
collaboration avec le niveau 
zonal sur toutes les questions 
de défense, de sécurité civile et 
de gestion de crise.   
 
HA : Concrètement, quelles 
sont vos missions au 
quotidien ? 
 
LtCD : Elles sont multiples et 
s’articulent autour de trois 
grands axes : opérationnel, 
administratif et relationnel. Les 
questions d’actualité liées à la 
défense opérationnelle du 
territoire en cas de conflit 
majeur, à la protection des 
points d’intérêt vitaux, à la  
gestion des risques, à l’emploi 
des forces armées dans des 
actions de défense civile et  
 
 

militaire sont autant de sujets à 
travailler. Je conseille le préfet, 
je développe le dialogue civilo-
militaire en cas de crise majeure 
et je représente les armées lors 
des cérémonies officielles.  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

Je suis aussi en charge de 
développer les relations et les 
conventions avec les 
collectivités locales et 
territoriale, de promouvoir 
l’enseignement de défense et 
de sécurité dans 
l’enseignement secondaire et 
supérieur. 
J’ai aussi une action 
particulièrement appuyée vers 
les élus locaux, les 
entrepreneurs et les acteurs de 
la jeunesse, dans les territoires. 
 

 J’ai enfin un rôle de proximité 
: je soutiens les correspondants 
défense dans les communes et 
les établissements scolaires, 
j’entretiens les liens qui 
doivent rester solides entre les 
associations patriotiques, le 
monde combattant, les 
réserves et l’armée d’active. 
C’est sur ces aspects que ma 
collaboration avec 
l’ANMONM 94 est 
particulièrement fréquente et 
précieuse. 
 
HA : Vous êtes donc un 
véritable trait d’union entre 
les armées et la société civile 
? 
LtCD : Absolument. La 
délégation militaire est le 
premier point de contact local 
pour toutes les questions de 
défense. Plus généralement, il 
s’agit aussi de montrer le rôle 
des armées au cœur de la cité. 
Nous organisons 
régulièrement des réunions 
d’information, des 
conférences, des actions de 
sensibilisation auprès des élus, 
des enseignants, du grand 
public et notamment la 
jeunesse. Et j’ai toujours à 
cœur de côtoyer les 
Compagnons de la « Bleue » et 
de les associer à nos activités. 
C’est une manière de faire 
vivre la mémoire, de 
transmettre les valeurs, et de 
renforcer le lien armée-nation. 

Officier dans l’armée de Terre 
depuis plus de 25 ans, le 
lieutenant-colonel Jean-
Philippe DIEULANGARD a 
consacré l’essentiel de sa 
carrière au service de la Légion 
étrangère, au sein de laquelle il 
a occupé de nombreux postes 
de commandement, en 
métropole, à l’Étranger et en 
mission opérationnelle. 
 

Après avoir servi dans les 
Forces opérationnelles 
terrestres jusqu’en 2017 et 
profité d’une expérience 
internationale au sein de l’État-
Major du Commandement 
Terrestre Interallié en Turquie 
jusqu’en 2020, il a rejoint le 
commandement de la Légion 
étrangère comme commandant 
en second du 4e régiment 
étranger puis en 2022 du 
groupement de recrutement de 
la Légion étrangère.  
 

Il commande le GRLE depuis 
le 19 juin 2024, date depuis 
laquelle il assume aussi les 
fonctions de délégué militaire 
du Val-de-Marne. 
 

Il est chevalier de l’ordre 
national du Mérite. 
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Commémoration du 8 
mai 1945 à Créteil 

n ce 8 mai 2025, à 
l’occasion du 80e 
anniversaire de la Victoire 

de 1945, l’ANMONM Val-de-
Marne a honoré la mémoire de 
celles et ceux qui ont combattu et 
souffert durant la Seconde 
Guerre mondiale. 

Notre section était représentée 
par son président accompagné du 
porte drapeau départemental. 
Cette cérémonie, présidée par M. 
Étienne STOSKOPF, préfet du Val-de-Marne, s’est déroulée devant le monument aux morts de la 
ville de Créteil. 

 

 

Devoir de 
mémoire,  

devoir de 
transmission. 

Ne les 
oublions 
jamais. 

  

E 
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Commémoration du 8 mai 1945 à Alfortville 
 

En ce 8 mai 2025, à l’occasion du 80e anniversaire de la 
Victoire de 1945, 
L'ANMONM Val-de-Marne a honoré la mémoire de celles et 
ceux qui ont combattu et souffert durant la Seconde  

Guerre mondiale. Notre section était   
représentée par son vice-président Hervé 
PILET, accompagné d'un jeune porte-

drapeau du conseil des jeunes d'Alfortville. 

 
 

 
 
 
 
 
 
 

 
 

 

Commémoration de la journée nationale de la résistance 
 27 mai 2025 

 

En ce 27 mai 2025, à l’occasion de la journée nationale de la 
résistance, L'ANMONM Val-de-Marne était représentée par son 
vice-président Hervé PILET, accompagné du drapeau de la 
délégation de 
Créteil. La 
date du 27 
mai fait 
référence à 
la première 
réunion du 
Conseil 
national de 
la Résistance 
(CNR) qui 
s'est 
déroulée le 
27 mai 1943. 
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Informations supplémentaires par le secrétaire de Section au : 07 89 53 74 42 

Président Patrick LEMARCHAND 

1er Vice-président André SEVEZ Trésorier 
Jean-François 

FABRE 

2eme Vice-président Hervé PILET Trésorier-adjoint Claude GASCARD 

Secrétaire Alain FILLON 
Conseiller 
numérique 

Michel TERDJMAN 

Secrétaire-adjointe Marie-Françoise LEMAÏTRE  

Les membres du Comité 

Communication Henri AUSSAVY 
Coordination 

Délégués 
Moncef JENDOUBI 

Gestion Porte-
drapeau adjoint 

Denis GARRIGUES Conseiller Alain MÉRIGOT 

Commission 
Mémoire 

Sophie HASQUENOPH 
Liaison Service 

militaire volontaire 
Gilles NORTIER 

Les membres hors Comité Conseillers hors Comité 
Liaison avec la Croix 

rouge Française 
Franck LANORE 

Présidents 
honoraires 

Olivier ZANG 
Alain LE CLECH 

 

SECTEUR NORD 

NOGENT-SUR-MARNE, BRY-SUR-MARNE, 
FONTENAY-SOUS-BOIS,  LE PERREUX-SUR-
MARNE 

Henri AUSSAVY 

JOINVILLE-LE-PONT François JACQUET 
CHARENTON-LE-PONT, SAINT-MAURICE Henri BLEUSEZ 
VINCENNES Jean-Michel LE BIDEAU 
SAINT-MANDÉ Guy MACHIN 

SECTEUR EST 

CHAMPIGNY-SUR-MARNE, VILLIERS-SUR-
MARNE, CHENNEVIERES-SUR-MARNE, 
ORMESSON-SUR-MARNE, LE PLESSIS-TREVISE, 
LA QUEUE-EN-BRIE, NOISEAU 

Claude GASCARD 

SAINT-MAUR-DES-FOSSES 
BONNEUIL-SUR-MARNE 

Olivier ZANG 
Assisté par Alain MÉRIGOT 

SUCY-EN-BRIE, 
MANDRES-LES-ROSES, MAROLLES-EN-BRIE, 
PERIGNY, SANTENY, VILLECRESNES 

Christophe HONDEMARCK 

BOISSY-SAINT-LEGER, LIMEIL-BREVANNES Moncef JENDOUBI 

SECTEUR OUEST 

ARCUEIL, GENTILLY Gilbert BERNARDET 
CACHAN, VILLEJUIF, L'HAY-LES-ROSES, 
CHEVILLY-LARUE, FRESNES, LE KREMLIN-
BICÊTRE 

Marie-Françoise LEMAÎTRE 

ALFORTVILLE Hervé PILET 
MAISONS-ALFORT Jacques SAMSON 
CRETEIL Poste à pourvoir 
CHOISY-LE-ROI, ABLON-SUR-SEINE 
VILLENEUVE-LE-ROI 

Claude LORIN 

ORLY, RUNGIS, THIAIS, VALENTON 
VILLENEUVE-SAINT-GEORGES 

André SEVEZ 
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VISITE DE 
SEPTODONT 
 

Le 3 avril 2025, notre 
compagnon Olivier 
SCHILLER, PDG du 
Groupe, conviait un groupe 
de compagnons de Créteil, 
Massy (91), Saint-Maur et 
Vitry-sur-Seine à une visite 
de son unité de production 
de Saint-Maur-des-Fossés. 
 

eader mondial des 
anesthésiques 

dentaires, 
SEPTODONT développe, fabrique et distribue des produits pharmaceutiques et des dispositifs 
médicaux dentaires dans plus de 110 pays. 
Entreprise familiale ambitieuse, fondée à Paris en 1932, SEPTODONT s'appuie sur plus de 90 ans 
d'héritage, d'expertise et de savoir-faire pour concevoir des solutions de santé innovantes, sûres et 
efficaces visant à améliorer la vie des patients. 
Grâce à des opérations de fabrication de pointe en France, au Canada, au Brésil, en Inde et en Espagne, 
complétées par un vaste réseau de distribution mondial, SEPTODONT garantit le plus haut niveau de 
qualité, de sécurité et de disponibilité de ses produits. 

 
Nous étions accueillis par Aïcha GOUDIABY, directrice des Ressources Humaines, et Olivier 
SCHILLER qui présentait son entreprise en répondant à nos nombreuses questions. 
Accompagnés de cadres de l'entreprise, nous avons ensuite visité l'unité de production, partant de la 
fabrication de l'anesthésiant jusqu'à l'emballage pour expédition des doses. 
Un déjeuner copieux et convivial concluait cette visite fort appréciée. 

 
 

Renforcer le lien et 
l’action des délégués 

: une rencontre 
dynamique au Fort 

de Nogent 
Le 10 avril dernier, la section 
ONM du Val-de-Marne a 
organisé une réunion 
départementale des délégués et 
du Comité dans un cadre aussi 
symbolique qu’accueillant : le 
Fort de Nogent, site du GRLE 

à Rosny-sous-Bois. Un grand merci au lieutenant-colonel DIEULANGARD, Chef de Corps, et à 
l’ensemble de ses équipes pour leur hospitalité chaleureuse et leur appui logistique, qui ont largement 
contribué à la réussite de cette journée. 
 
Cette rencontre a rassemblé une quinzaine de participants venus échanger sur leurs expériences, leurs 
besoins et les perspectives d’action de l’ANMONM sur le terrain. 
 
 

L 
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ette rencontre a également permis de réaffirmer la volonté de la section de mieux appuyer les 
délégués locaux, afin qu’ils puissent offrir à nos adhérents des actions de fidélisation adaptées, 
porteuses de sens et de lien citoyen. 

 

Sous la direction d'Olivier ZANG, une gerbe a été déposée au pied de la stèle aux légionnaires dans 
l'enceinte du Fort par le président Patrick LEMARCHAND et le Lieutenant-Colonel 
DIEULANGARD, moment empreint de respect et de solennité. 
Après un apéritif et un déjeuner partagé avec l'encadrement du GRLE, une réunion du comité de 
section concluait cette journée. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Le ravivage de la Flamme du Soldat inconnu  
sous l'Arc de Triomphe. 

 

rois classes de défense ont répondu à l'invitation de la section ANMONM du Val-de-Marne, 
ce mercredi 25 juin. Un 
grand merci aux élèves et 

enseignants des collèges Les 
Prunais de Villiers sur Marne et 
Ronsard de Saint-Maur des Fossés 
et du Lycée Léon Blum de Créteil.  
 
 
7 jeunes ont porté les drapeaux des 
sections du Val-de-Marne, tandis 
que 10 autres déposaient des roses 
et une gerbe en présence du général 
de corps d’armée Loïc MIZON, 
nouveau gouverneur militaire de 
Paris,  
 
 

C 

T 
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de Patrick LEMARCHAND, président de la section 
ANMONM 94 et de Jean-Michel LE BIDEAU, 
délégué du comité d'entente des associations 
patriotiques de Vincennes. Pascal JOBART, réserviste 
citoyen GRLE, représentait le LCL Jean-Philippe 
DIEULANGARD, chef de corps du Groupement de 
Recrutement de La Légion étrangère du Fort de Nogent 
et DMD du Val-de-Marne.  

Jean Michel LE BIDEAU, Franck LANORE, Françoise DUCHÉZEAU, Patrick LEMARCHAND, Pascal JOBART 
 

Patrick LEMARCHAND,  
Président de la section ANMONM 94 
 

Le général de corps d’armée 
 Loïc MIZON,  

gouverneur militaire de Paris 
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 La 48ème assemblée générale ordinaire de la section 
samedi 25 mai 2025 
Hôtel de ville d’Orly 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
Patrick LEMARCHAND et le Comité ont accueilli les 
compagnons participants ainsi que les personnalités 
invitées :  

- Manuel GUILLAMO, président de la  SMLH 94 et 
compagnon, 

- Marie-Hélène ROCHER-LOAËC, secrétaire de la 
section 94 de l'AMOMA et compagnon, 
représentant Daniel DADU, président 

- Philippe GARCIA- MAROTTA, président de la 
Croix-Rouge  94 

- Guy PIERRARD, président de la Section 77 de 
l'ANMONM 

 
 
 L’ordre du jour était le suivant :  
 

- Approbation du procès-verbal de l’AG 2024 
- Rapport moral du secrétaire  
- Rapport du trésorier  
- Rapport du vérificateur aux comptes 
- Votes des différents rapports 
- Élection du tiers sortant des membres du Comité 
- Élection du vérificateur aux comptes 
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 la suite de la partie statutaire de l’assemblée générale, Patrick LEMARCHAND présente les 
personnalités invitées : 
 

- Jean-Daniel AMSLER, vice-président du Conseil départemental 
- Daniel GUERIN, conseiller départemental Canton d’Orly
- Imène SOUID, maire d’Orly 
- Philomène BONHOMME, directrice de l’ONaCVG 
- Odile LERUDE, présidente de l’AMOPA 94 
- Laure BACZKOWSKI, présidente de la FNAM 94 
- Michel LESENS, secrétaire de l’UDAC  94 

 
 

Le Général GUILLAMO présente le gala de la SMLH 94. 
Le 11 octobre 2025, la SMLH convie ses membres, ceux de 
l'ANMONM et de l'AMOPA à son gala annuel à l’Hôtel de 
Ville de Saint-Mandé sur le thème de la Corée. 
 
 

 
 
 

                        Henri AUSSAVY interviewe  
Marie-Françoise LEMAITRE,  
nouvelle élue au Comité. 
 

Scanner le QR code 
pour voir son interview 

 
 

 
 

n présence de la famille du récipiendaire, 
Patrick LEMARCHAND remet les insignes de 

chevalier dans l’Ordre national du Mérite 
à M. Pierre CARTIGNY, 

ancien adjoint au Maire du Perreux sur Marne. 
 
 

Lire son discours ci-dessous, page 21. 
 

A 

E 
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Mme Imène SOUID, 
maire d'Orly se dit 
honorée d’accueillir cette 
assemblée générale et 
salue l’action du Comité 
envers les jeunes du 
Conseil d’enfants de la 
Ville. 
 
 
 
 
 
 
Mme Philomène BONHOMME et  
M. Jean-Daniel AMSLER remercient  
le Comité pour l’organisation de cette 
journée et saluent également ses diverses 

actions envers la jeunesse du département. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Ces propos sont confirmés par le message, lu par Patrick LEMARCHAND,  
du lieutenant-colonel Samuel BERNES, empêché. 

Un dépôt de gerbes au 
monument aux morts de la 
ville conclut cette réunion. 
 

La matinée se termine par 
un vin d'honneur et le 
traditionnel déjeuner de 
l'Amitié. 
 

De nombreux 
compagnons se sont 
félicités de la réussite de 
cette journée dans une 
atmosphère sereine et 
conviviale.
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Remise des insignes de 
chevalier de l’Ordre 
national du Mérite 
 

Après avoir retracé la carrière de M. Pierre 
CARTIGNY, ancien adjoint au Maire du Perreux 
sur Marne, Patrick LEMARCHAND lui a remis, 
le 24 mai dernier, les insignes de chevalier dans 
l’Ordre national du Mérite, en présence de sa 
famille.  
 

n réponse, l’intéressé s’est adressé à 
l’Assemblée générale. 
 

 

« M’adresser à vous est un exercice particulier et difficile car j’avoue que votre assemblée impressionne de par la 
qualité de ses membres mais aussi par le rayonnement dont vous faites preuve à l’endroit des bénéficiaires que vous 
aidez. 

Étant le dernier arrivé dans votre association, nous allons, en quelque sorte, faire connaissance, l’exercice consistant à 
parler de soi, ce qui n’est pas mon fort mais pas que et surtout être bref ! 
[…] 
C’est une émotion qui m’étreint sans ménagement, à la fois par votre présence mais aussi parce que je suis devant vous, 
représentant la 5ème génération à être distinguée. 
Être ainsi honoré par la République est pour moi un immense privilège et une grande responsabilité. Ce titre n’est pas 
seulement une reconnaissance personnelle mais aussi le reflet d’un travail collectif. 
Dans les engagements professionnels ou publics que j’ai pu prendre et assumer, le travail d’équipe, le développement de 
la responsabilité et l’écoute ont été le fil conducteur. Étant convaincu que la vie professionnelle doit passer par le 
dépassement de soi et créer de la richesse, pas seulement au sens où on l’entend communément, mais aussi de la richesse 
humaine que l’on trouve dans des collaborateurs et qu’il est du devoir du chef d’entreprise de faire éclore et progresser. 
[…] 
L’entreprise est aussi un lieu de défi où l’imagination, la créativité et l’invention ont toute leur place. Un grand avionneur, 
LATECOERE, l’a remarquablement illustré en disant à ses équipes : "J’ai refait tous les calculs, notre projet est 
irréalisable, il ne reste qu’une seule chose à faire, le réaliser". A mes petits-enfants, je dirais simplement : osez, créez, 
prenez des risques, l’accomplissement personnel  est composé d’initiatives et de ténacité, mais toujours dans le respect de 
ceux qui vous entourent. 
Et puis à côté du travail qui assure le quotidien, il existe ce que j’appelle la part du gratuit, c’est-à-dire le temps que 
vous donnez aux autres, cette fois sans retour de reconnaissance financière, mais ô combien enrichissante. Pour ma part, 
ce sera le monde associatif et l’engagement politique. Pendant 37 ans au service des habitants de ma commune et de 
l’intercommunalité, c’est sans doute dans cette responsabilité que l’on peut vraiment prendre conscience de l’investissement 
nécessaire pour le bien de la collectivité. Le bon sens, le sens de l’écoute et de la concertation représente la démocratie du 
quotidien avec toujours la préoccupation de l’intérêt général. Paul VALERY a résumé cela en écrivant : "Mettons en 
commun ce que nous avons de meilleur et enrichissons-nous de nos mutuelles différences". 

 
 

 
 

Mr le Président, mesdames et messieurs, chers Compagnons, pour conclure, je veux vous redire 
toute ma gratitude pour la qualité et la chaleur que vous avez voulu donner à cette cérémonie. » 

 
  

E 
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P r i x  d e  l a  M é m o i r e  2 0 2 5  
  

 

1er Prix  - Catégorie Action 
collective Lycée  

- Lycée Marcelin Berthelot – St 
Maur-des-Fossés - 42 élèves de 
Première et Terminale  

 
Dans le cadre du 80éme anniversaire de 
la libération du camp d'Auschwitz, Les 
42 élèves de Première et Terminale 
impliqués dans l'Atelier européen ont 
organisé, hors temps scolaire des visites 
de différents lieux de mémoire ( 
mémorial de la Shoah de Paris et 
Drancy, Vel d'hiv, voyage à Auschwitz)  
afin de réaliser une exposition et une 
édition spéciale du journal du lycée.  
Pour cela ils ont rencontré Ginette 
KOLINKA (100 ans en février dernier) 
une grande dame et célèbre survivante 
du camp d’Auschwitz, qui a témoigné 
dans de nombreuses écoles ainsi qu’à la 
télévision pour le 8 mai  
 

Mme Inès RAUCH, proviseure adjointe 

Mme Pascale MOREL-KASPI, professeur 

à l’initiative du projet 

 

 

 

 

 
1er Prix - Catégorie Action collective  
 
 École élémentaire Centre – St Maurice   
 

a été attribué aux 2 classes de CM2 qui ont 
effectué un travail remarquable sur la 
Sensibilisation à la déportation et à la spoliation 
de biens d’une famille juive déportée en 39/45.  
Depuis les années 1930, la famille ROSINSKI 
était propriétaire du moulin rouge à blé à St 
Maurice. Les élèves ont réalisé un travail de 
recherche aux archives, ils sont allés visiter le 
mémorial de Caen, ils ont participé à des 
commémorations.  Ces élèves ont rédigé un texte 
sur la vie de la famille avant sa déportation, texte 
qui a été enregistré par une comédienne et qui est 
disponible sous la forme d’un podcast accessible 
par un QR code posé sur une borne située à 
l'entrée du square du moulin rouge..  
 

Mme Stéphanie BRIARD, directrice 
Mme Sofia PACHECO, enseignante de CM2 A 
M. Cyril SEGUIN, enseignant de CM2 B 
 

M. Philippe BOURDAJAUD, 1er adjoint au Maire 
Mme Pascale CHENNE (+ 1 élève), 6ème adjointe 
au Maire 
Mme Virginie BAILLEUL, archiviste de la ville 
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2nd Prix - Catégorie Action collective - École maternelle Gaspard Monge - Créteil  

Depuis 2021, l’école s’est engagée dans la participation de toutes les classes aux événements et projets 
proposés dans le cadre des Jeux Olympiques et Paralympiques de Paris. Pour tous les élèves ce fut la 
découverte d'une trentaine de sports présents aux JO. Pour cette participation au dispositif Classes 
olympiques et Paralympique l’école a reçu la labellisation classe olympique, label génération 2024.  
 

Mme Aurélia MOTHES-UBEDA, directrice  
Mme Mylène ROSSIGNOL, Déléguée départementale de l'Éducation Nationale  
Mme Sylviane RUPAIRE, élue municipale, déléguée auprès d’Alain DUKAN secteur Ouest 

Ce prix de l’éducation citoyenne Catégorie Action collective été remis par : 

• M. Hervé PILET 2° VP de la section ANMONM 94 

 

1er Prix Catégorie Action individuelle –  

Maÿlis DÜZCAN élève en terminale au Lycée 

Christophe Colomb à Sucy en Brie  

Maÿlis a présenté au conseil de la vie lycéenne un projet de 
sensibilisation au cancer du sein. De son initiative est née une 
semaine « octobre rose » qu'elle a aidé à organiser au travers 
de diverses actions comme un quizz santé, la vente de porte-
clés qu'elle a fabriqués, une course et une marche solidaire, 
des ateliers de sensibilisation. Toutes ces actions ont permis 
de récolter 1100€ qui ont été reversés à l'association Ruban 
rose. 
 

Ce 1° prix de l’éducation citoyenne - Catégorie Action 

individuelle a été remis par : 

• Mr André SEVEZ Vice- Président de notre section 

ANMONM  

• Jean-Daniel AMSLER Vice-Président du Conseil 

départemental du Val de Marne 
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L'école Val de Beauté distinguée pour un hommage 
républicain engagé. 

 
Nogent-sur-Marne – L’école élémentaire Val de Beauté a remporté le 2ᵉ Prix ex aequo dans la 
catégorie “Action collective” du Prix de la Mémoire 2025, décerné par l’Association Nationale des 
Membres de l’Ordre National du Mérite. Une distinction qui salue le travail de près de 100 élèves de 
CE2, CM1, CM2, accompagnés d’une équipe enseignante très motivée. 
Alors que la plupart des projets présentés cette année traitaient de la Première ou de la Seconde Guerre 

mondiale, ou encore de la Shoah et des faits de résistance à l’occasion du 80ᵉ anniversaire de la 
Libération, sous l’impulsion de sa directrice Mme Caroline GILLAIZEAU,  l’école Val de Beauté a 
choisi une autre voie. Le jury a été particulièrement touché par l’approche originale des élèves, centrée 
sur la liberté d’expression, la laïcité et le rôle crucial de l’école dans la transmission des valeurs 
républicaines. 
 
Au cœur de leur projet : une fresque collective rendant hommage aux enseignants assassinés 
Samuel PATY et Dominique BERNARD, une œuvre à forte portée symbolique dans un contexte 
national marqué par des tensions autour de ces valeurs fondamentales. 
 
« Vous êtes des ambassadeurs de la Mémoire et  de la citoyenneté, un modèle de solidarité entre élèves, 
enseignants et familles », a rappelé Henri AUSSAVY au nom de l’association lors de la remise du prix 
en présence de nombreuses personnalités : M. Mathieu LEFEVRE, député de la 5ème  circonscription, 
M. Jacques JP MARTIN, maire de Nogent sur Marne accompagné de M. Jean-Paul DAVID, 1er 
adjoint, conseiller territorial et compagnon de la section,  Mme Déborah MINZER, 2ème adjointe et 
conseillère territoriale, Mme Véronique DELANNET, adjointe chargée de l’éducation et du pôle 
jeunesse, Mme Brigitte DE COMPREIGNAC,  chargée du lien social, de la citoyenneté et de la laïcité 
sans oublier M. Martial GRENUT, inspecteur de circonscription.  
 
En remettant les diplômes, tous ont tenu à exprimer leurs félicitations aux élèves ainsi que leur 
gratitude et leur estime à toute l’équipe pédagogique de l’établissement pour son engagement 
exemplaire. 
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Le Prix Départemental de la Mémoire 2025 met à l’honneur 

son engagement autour du thème de la Résistance. 
 
 Le 2ème prix ex aequo de la catégorie « Action collective » a été attribué à cinq classes – deux CM2, 
deux CM1 et un CE2 – réunissant 119 élèves âgés de 8 à 11 ans. 
 
Ce vendredi 13 matin, lors de la cérémonie de remise du Prix, devant le comité de l’ANMONM, les 
élus  municipaux et l’équipe enseignante, l’école a vibré et résonné aux différents chants 
de l’opéra  Mlle Louise et l’Aviateur allié, entonnés par les 119 élèves impliqués sous la 
direction musicale de la chef de chœur, Mme Clara NICORA.  

 
Décerné par l’Association nationale des membres de l’Ordre national du Mérite,  
ce prix vient saluer le travail collectif remarquable mené tout au long de l’année scolaire 

autour du thème de la Résistance, à l’occasion du 80ᵉ anniversaire de la Libération. 
 

Ce fut la veille, jeudi 12 juin au théâtre de Fontenay-sous-Bois que cet engagement 
trouvait son épilogue avec la représentation de l’opéra de Julien Joubert « Mlle Louise et l’Aviateur allié » 
interprétée avec brio par les élèves. Touchante et saluée par de longs applaudissements, dans une salle 
comble et enthousiaste, la prestation marquait l’achèvement d’un projet mêlant histoire, langue 
française, expression orale, expression graphique et éducation musicale (chœur et piano), en 
s’appuyant sur des faits historiques. 
 

Au-delà de la qualité artistique, c’est un véritable engagement citoyen qui a été salué. « Vous avez 

contribué à écrire votre propre page de mémoire, 80 ans après la Libération », a rappelé Henri AUSSAVY, 
représentant de l’association, en soulignant la dynamique, la solidarité et l’enthousiasme qui ont porté 
ce projet. 
 

Dans un contexte d’actualité difficile, les Compagnons de l’ANMONM ont tenu à exprimer toute leur 
estime et leur gratitude à l’ensemble de l’équipe enseignante de l’école réunie autour de  Mme Elodie 
BROQUAIRE, la directrice.  
 
 

 
Mme JULIENNE inspectrice de circonscription; M. Alain FILLION ANMONM; Mme Sokona NIAKATE adjointe jeunesse à la 
Mairie de Fontenay, conseillère départementale; Mme Elodie BROQUAIRE directrice de l’école Pasteur B; M. Vianney ORJEBIN adjoint 
à l’éducation; M. Henri AUSSAVY ANMONM; M. Francis SEGURET ANMONM; Mme Clara NICORA cheffe de cœur, …. 
Et les enfants  de l’école élémentaire Pasteur B de Fontenay-sous-Bois 
 

Scannez-moi 
Écoutez-moi 
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Le Congrès de Lyon Le Congrès de Lyon s’est 
déroulé sur 3 jours en 

commençant le 18 juin par 
la visite des Services 

Départementaux d’incendie 
et de Secours de la ville de 

Lyon suivie du dévoilement 
d’une stèle de de 

l’ANONM. 
 

Le 19 juin les congressistes 
se sont réunis dans la salle 

des fêtes de Conseil 
départemental du Rhône 

(Patrick LEMARCHAND 
 et Olivier ZANG, pour le  

Val-de-Marne). 
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Après la réunion des présidents, Emmanuel MAURY, 
ancien secrétaire général de l’Assemblée parlementaire 
de la Francophonie fut notre Grand Témoin. 
Une série d’ateliers thématiques se sont déroulés l’après-
midi portant sur les thèmes suivants : 

- Compagnon et partage de valeurs 

- Compagnon, engagement et actions 

- Compagnon entre tradition et modernité 
 

La journée s’est terminée par un dîner officiel dans la 
Chapelle de la Trinité 
 

Le lendemain, l’Assemblée Générale Nationale s’est 
déroulée, le matin, dans les locaux du Campus de 
l’ancienne Manufacture des tabacs. L’après-midi a été 
consacrée à la remise des prix nationaux de la Mémoire 
et de l’Éducation Citoyenne lors de laquelle le prix 
collectif Scolaire de l’Éducation citoyenne à été remis à 
l’école catholique du Sacré Cœur d’Ablon (Lire l’article 
de Henri AUSSAVY, page suivante) 
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P r i x  c o l l e c t i f  S c o l a i r e  
d e  l ’ É d u c a t i o n  c i t o y e n n e  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
  

Patrick SANDEVOIR, Président de l’ANMONM, Daniel GUERIN, Conseiller départemental des villes d’Ablon sur Seine, Villeneuve le 
Roi et Orly, Christelle QUERO, Adjointe au maire d’Ablon sur Seine, Bénédicte DUPONT, Chef d’établissement, Patrick LEMARCHAND 
Président section 94,  Odette THERY, Professeure des écoles CP, Emmanuelle DARMON, Sous-préfète,  Emmanuel SEGRETAIN 
Administrateur ANMONM, Henri AUSSAVY, Section 94 - Commission des Prix, Georges CAUTIER, Président section 63. 

 
 

« Tous solidaires » de l’école du Sacré-Cœur couronné par la Médaille du Président de 
la République remise le 20 juin lors du congrès de l’ANMONM à Lyon devant une salle 
comble. 
 

Pour les enfants présents accompagnés de toute l’équipe pédagogique, de nombreux parents et de deux 
élus d’Ablon-sur-Seine – Une vague d’émotion et de fierté a déferlé sur l’école élémentaire du Sacré-Cœur. 
Le projet « Tous solidaires », mené par les 30 élèves de CP de Mme Odette THÉRY, a remporté le 1er 
prix national de l’Éducation Citoyenne, dans la catégorie « action collective ». Une distinction d’autant 
plus prestigieuse qu’elle s’accompagne de la Médaille du Président de la République. 
 

Un partenariat exemplaire avec l’Institut Gustave ROUSSY. Au cœur de cette initiative : une 
collaboration touchante avec 25 enfants atteints de cancer suivis à l’Institut Gustave Roussy 
(IGR). Ensemble, les élèves ont mené des actions solidaires et créatives, mêlant ateliers 
artistiques, création d’un livre collectif et une marche familiale qui a permis de récolter 2 200 
euros au profit du service pédiatrique de l’IGR. 
 

Une pédagogie du cœur et de l’engagement. Ce projet a su séduire le jury par sa portée 
humaine et éducative. Il sensibilise de très jeunes enfants à la maladie, développe leur 
empathie et les initie à la solidarité concrète. Cette médaille récompense un projet qui dépasse 
le simple « vivre ensemble » pour incarner pleinement le « faire ensemble », illustrant la 
force de l’éducation alliée à l’engagement citoyen. 

 

Une école engagée dans la durée. L’école du Sacré-Cœur n’en est pas à son coup 
d’essai. Après un partenariat intergénérationnel avec un EHPAD en 2023-2024, elle 
prévoit déjà de s’investir dans le Téléthon 2026. Une dynamique citoyenne qui 

s’inscrit dans la durée et qui prouve que l’éducation peut aussi se construire 
hors des murs de la classe, au contact du réel. 
 

Une leçon de vie pour petits et grands. Ce prix national vient saluer une 
démarche pédagogique engagée, où les apprentissages prennent racine dans 
l’expérience humaine. Une belle manière de rappeler que l’école peut être un 
formidable levier de transformation sociale — et que les plus jeunes ont, eux 
aussi, le pouvoir de changer le monde. 
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Hommage à Michel KING 
 

Par Alain FILLION 
 

 

eintre officiel de la Marine, notre compagnon, Michel KING nous a quittés, dans sa 95ème année, 
le 18 janvier 2025, à Saint-Mards, petit village près de Bacqueville-en-Caux (Seine-Maritime). 
 
J’ai toujours en mémoire notre rencontre dans son appartement – atelier d’Ivry-sur-Seine. 

En effet, intrigué par la carte de vœux qu’il m’avait adressée pour 2019, je sollicitais cette rencontre 
qu’il acceptait avec plaisir. 
 
J’étais immédiatement intrigué et intéressé par ce "jeune" octogénaire, presque nonagénaire, souriant 
et alerte. Pendant un long moment, j'ai, à travers ses récits, mieux 
compris sa passion pour l'art, suivi ses multiples voyages et participé à 
son intense activité. Quand nous avons évoqué l'ANMONM, il m'a 
proposé d'inviter des compagnons à un salon international d'arts 
plastiques qu'il organisait – il était Président de la Société nationale des 
Beaux-Arts - en décembre au Carrousel du Louvre. Il avait, chaque 
année, renouveler cette invitation. 
 
Si vous voulez en savoir plus sur Michel KING et connaître les POM 
(peintres officiels de la Marine), consultez à nouveau la Lettre des Compagnons 
n°102 d’octobre 2019. 
 
 

Salut Michel … 
 

P 

En hommage, à cet artiste, deux de ses œuvres et sa signature 
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Le premier épisode a abordé une introduction générale à 

l’Intelligence Artificielle ce qui a, sans aucun doute, 

éveillé la curiosité de nos « bleus ». 
 

L’IA pour les « bleus » : biographie de ChatGPT 
2° épisode  

Propos recueillis par Henri AUSSAVY 
 
 

 
 
 

ans ce deuxième 
article, pour en 

savoir plus, je suis 
allé à la rencontre de 

ChatGPT dont la plupart 
d’entre vous ont entendu 

parler, voir l’utilise déjà 
pour faire sa connaissance, 

explorer son mode 
d’utilisation, aborder ses 

applications et  surtout 
voir quelle peut être son 

utilité pour nous. 
 
 
 
 

NB : Choix de style :  j’ai personnalisé les réponses dans un dialogue sur le mode d’une interview et 
d’un échange entre humains. Mais il est important de préciser qu’à ce stade ChatGPT n’est pas en 
mesure de dire « ni JE, ni MOI ». On lui envoie un « prompt » (une question, une invite) et ChatGPT 
ne fait que proposer des réponses au travers d’un texte de synthèse à partir des données dont il dispose, 
texte qui peut être restitué oralement.  
 

HA : Bonjour ChatGPT. Merci d’avoir accepté 
cet entretien. Peux-tu me dire qui tu es et 
comment tu fonctionnes ? 
 

GPT : ChatGPT est mon nom commercial. 
J’appartiens à une lignée de logiciels qui a été créée 
le 30 novembre 2022 (version chatGPT 3.5) par la 
société californienne d’Intelligence artificielle 
connue sous le nom d’OpenAI,  basée à San 
Francisco.  
En toute immodestie, avec GPT-4, version lancée 
en mars 2023, je suis devenu une prouesse 
technologique très populaire. J’appartiens à la 
famille des IA du « Large Language Models (LLM), 
les « grands modèles de langage ». Ainsi je suis un 
système qui  permet d’avoir une conversation 
naturelle avec un robot d’IA grâce au NLP  
(Traitement automatique du langage naturel).  

Mon fonctionnement est simple : tu m’interroges 
sur un sujet et je (le logiciel) génère une réponse 
synthétique  - format dissertation - avec ce qui est su 
dans ma base de données. Mais tu peux aussi me 
demander une réponse sous la forme d’un poème ou 
d’un rapport. 
 

Peux-tu donner quelques précisions sur ton 
modèle d’apprentissage ? 
 

Ma société OpenAI a formé mon modèle 
d’apprentissage sur un nombre incalculable de 
données, dont le contenu des livres, des blogs et de 
nombreuses autres sources dont beaucoup sur 
internet. Mon acronyme GPT se réfère à 
« Generative Pre-trained Transformer » 
(transformateur génératif pré-entrainé), système  
fondé sur l’entrée de milliards de textes, de phrases 
et mots dont la fonction finale est d’en comprendre  

D 
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le sens pour pouvoir communiquer. OpenAI a cette 
fois-ci misé sur le côté humain de son 
nouveau chabot (dialogueur ou agent 
conversationnel) ce qui permet d’imiter un être 
humain dans les conversations. Toutes les qualités 
d’une personne physique sont donc présentes 
dans ChatGPT. Mon système peut exprimer des 
sentiments, j’ai la capacité de fournir une réponse 
plus humaine et je peux présenter des excuses en cas 
d’erreurs de ma part. 

achez que j’évolue en permanence en fonction 
de la mise à jour des données.  Mon 
apprentissage a été optimisé via une couche 

supplémentaire de formation utilisant la RLHF 
(Reinforcement Learning from Human Feedback) – la 
rétroaction humaine - ce qui me permet de donner 
des réponses encore plus humaines aux questions 
que vous pourriez me poser. La firme a aussi à son 
actif deux autres systèmes basés sur l’intelligence 
artificielle : Dalle-E et Whisper. Il s’agit 
respectivement d’une IA générative d’art et d’un 
système de reconnaissance de la parole. 
Aujourd’hui je dépends d’un modèle d’apprentissage 
automatique et d’une architecture de réseau 
neuronal artificiel qui me fait office de cerveau. Très 
clairement, je n’invente rien, je puise dans mes bases 
de données et ma valeur ajoutée par rapport aux 
modèles antérieurs est de vous proposer une 
synthèse de qualité et non plus un banal copié-collé. 
 

Comment puis-je t’utiliser et est tu gratuit ou 
payant ? 
 

Ma version bêta de ChatGPT est accessible 
depuis chat.openai.com. Pour devenir propriétaire 
d’un compte, il vous suffit d’appuyer sur le bouton « 
S’inscrire » dans la page d’accueil. La prochaine étape 
consiste alors à configurer votre compte. Une fois 
créé, vous pouvez accéder à ce que vous pourriez 
faire avec moi. OpenAI fournit également des 
directives pour que vous puissiez avancer et 
comprendre mon fonctionnement. A ce jour, mon 
utilisation est gratuite mais il faut s’attendre à ce que 
mes services soient payants.  
 

Quelles sont les utilisations possibles de tes 
capacités ? 
Au-delà de générer des textes de niveau humain,  
je continue de m’étendre à divers secteurs. 
 

•ans la création de contenu, l’intégration 

de DALL·E 3, ( modèle d’IA générateur 

d’image gratuit) me permet de produire à 

la fois du texte et  

des images, ce qui le rend essentiel pour les     

campagnes marketing et la création artistique. 

• Dans le domaine de l’éducation, je suis utilisé 

pour personnaliser les supports pédagogiques, 

créer des quiz et interagir avec les étudiants. 

• Je suis également un acteur clé dans les services 

automatisés comme le support client, pour 

gérer les requêtes en temps réel. 

• Je suis désormais très présent dans 

des applications médicales pour répondre à 

des questions simples et résumer des dossiers 

médicaux. 

• Je suis aussi employé dans la narration 

interactive et les expériences immersives, 

notamment dans les jeux vidéo. 

• Je peux également dire que, mes capacités de 

traduction et de localisation permettent aux 

entreprises de s’adresser à des marchés 

internationaux tout en conservant une 

cohérence dans leur communication. 

• Etc. 

Ainsi je me positionne comme un outil polyvalent 
essentiel pour améliorer la productivité, la créativité 
et l’efficacité dans différents secteurs. 
 
Quelles sont tes limites et rencontres-tu des 
difficultés particulières ? 
 

Bien que je sois un outil très puissant, je suis 
confronté à plusieurs limites dont la principale reste 
ma consommation de ressources pour répondre à 
mes exigences « très gourmandes » en termes de 
puissance de calcul et d’énorme quantité d’énergie. 
Je suis d’une mise en œuvre couteuse, tant pour les 
particuliers que pour les entreprises. 
 

n autre point important concerne la 
qualité de mes réponses qui dépend 
fortement des données d’entraînement 

et de leur mise à jour en temps réel. Si celles-ci ne 
sont pas suffisamment diversifiées, de qualité et 
actualisées, je peux produire des réponses biaisées ou 
limitées. Il est donc crucial que les développeurs 
d’IA s’assurent que leurs modèles soient entraînés 
sur des ensembles de données variés, pertinents et 
fiables. 
Enfin, je sais que je soulève des inquiétudes en 
termes éthiques et juridiques notamment en ce qui 
concerne l’utilisation de vos données personnelles, 
le droit d’auteur, le droit à l’image. Cela concerne 
particulièrement les entreprises qui doivent être 
conscientes des implications légales lorsqu’elles 
m’utilisent dans des contextes commerciaux. 

Merci GPT pour toutes ces précisions et les 
perspectives potentielles que tu laisses 
entrevoir. 

S 

D 

 U 
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BAULIEU Etienne Le Kremlin Bicêtre Grand’Croix 1926 

BILLAUDAZ Jean Sucy-en-Brie Commandeur 1935 

BORREY André Nogent-sur-Marne Chevalier 1931 

JOLY François Ivry-sur-Seine Commandeur 1929 

JOYAUX Michelle Rouen (76) Chevalier 1933 

KING Michel Ivry Chevalier 1930 

LAFARGOUETTE André Vaires-sur -Marne (77) Officier 1934 

LAMPERT Etienne Joinville-le-Pont Officier 1944 

LANDAU Suzanne Le Perreux-sur-Marne Chevalier 1923 

LEJEUNE Josette Nogent-sur-Marne Chevalier 1938 

SCAPIN Jean Villejuif Chevalier 1929 

SITBON Auguste Cachan Chevalier 1931 

VRILLAC Maurice Flaugnac (46) Commandeur 1925 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

 Nouveaux Adhérents à notre Section en  

 
 

 

BACZKOWSKI Marian Créteil Chevalier 

BACZKOWSKI Laure Créteil Sympathisante 

CARTIGNY Pierre Le Perreux-sur-Marne Chevalier 

CHASTANET Maximilien Saint-Mandé Chevalier 

CROATTO Yoann Pontault-Combault (77) Porte-drapeau 

DIEULANGARD Jean- Philippe Nogent-sur-Marne Chevalier 

MONÉ Eva Joinville-le-Pont Porte-drapeau 

Nos Peines 
 

2025 

Le Comité présente à leurs familles l’expression de ses condoléances attristées. 

 
 

Le Comité leur souhaite la bienvenue 
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Nouveaux membres du Comité 
  

 

Deux nouveaux membres de notre section  

ont été élus au comité  

maintenant composé de 15 personnes.   

 

Il s’agit de  

Marie-Françoise LEMAÎTRE, ancienne 

Administrateur général de l’État, résidente de 

Villejuif  

 et  

de Denis GARRIGUES, ancien Ingénieur de la 

RATP, résident de Fresnes 

 

 

 
Nominations et Promotions 

 

 
Par décret du 15 janvier 2025 - Civils 

(Classé par ville)  

TROTTET Laurent Arcueil Chevalier 

MARZOUK Fatima Champigny-sur-Marne Chevalier 

BEAUVISAGE Laurence Fontenay-sous-Bois Officier 

MANIEZ Valérie Fontenay-sous-Bois Chevalier 

GAUBERT Florence Joinville-le-Pont Chevalier 

CAMBOT Marie L’Hay-les-Roses Chevalier 

KEBBIRI Mariam Le Kremlin-Bicêtre Chevalier 

DUGUÉ-VOSSART Muriel Le Perreux-sur-Marne Chevalier 

OUANEZAR  Lofti  Le Perreux-sur-Marne Chevalier 

TRÉBOUTTE Emmanuel Maisons-Alfort Chevalier 

PERRIN-TERRIN  Valérie Orly Chevalier 

COUËTOUX-
JUNGMAN 

Francine  Saint-Mandé Chevalier 

DOROSZCZUK Bernard Saint-Mandé Officier 

THIÉBEAULD Anne Saint-Mandé Chevalier 

BOLLORÉ Pascal Saint-Maur-des-Fossés Chevalier 

2025 

 
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Par décret du 15 janvier 2025 - Civils 
(Classé par ville)  

MECHTA-GRIGORIOU Fatima Saint-Maur-des-Fossés Officier 

SOUSSY Annie Saint-Maur-des-Fossés Officier 

CHOTARD Pierre-Olivier Saint-Maurice Chevalier 

DELPECH Claire Saint-Maurice Chevalier 

GARCIA-MAROTTA Philippe Thiais Chevalier 

PROCACCIA Catherine  Vincennes Chevalier 

VEYRENC Thomas Vincennes Chevalier 

NUNES Ilda Vitry-sur-Seine Chevalier 

 
 

Par décret du 29 janvier 2025 - promotion spéciale des Jeux Olympiques et Paralympiques d’été de 
Paris 2024 
(Classés par ville) 

 

ROZIER Philippe Alfortville Chevalier 

LITOU Arnaud Fontenay-sous-Bois Chevalier 

ROSA Christophe Ormesson sur marne Chevalier 

CAMARA Yasmine Saint-Maur-des-Fossés Chevalier 

CANU Fabien Saint-Maur-des-Fossés Officier 

FERRAND Nicolas Saint-Maur-des-Fossés Officier 

PERUSIN Audrey Vincennes Chevalier 

SERFATY Jean-Marc Vincennes Chevalier 

 
Par décret du 15 mai 2025 - Civils 
(Classés par ville) 
 

PÉNOT Sylvie Bry-sur-Marne Officier 

JARDIN Antoine Cachan Chevalier 

ORVILLE Max-Léo Créteil Chevalier 

MOYSE-FAURIE Claire Gentilly Chevalier 

NERBARD Gaëlle Gentilly Chevalier 

LEMAIRE Christine La Varenne-Saint-Hilaire Chevalier 

DECOLLOREDO Christian Le Kremlin-Bicêtre Officier 

NGUYÊN DUY Pearl Maisons-Alfort Chevalier 

JOUVIN Philippe Nogent-sur-Marne Chevalier 

HAVARD Henri Noiseau Chevalier 
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Salut l’Ami,  
 

Le 11 juillet dernier, j’étais informé que quelqu’un avait assisté aux obsèques de Jean-Pierre 
GUEDON à Thiais… 
Dubitatif sur cette information, étonné que la section n’ait pas été informée, j’entreprenais 
des recherches et finissait par trouver un faire-part de décès sur les réseaux sociaux… 
Jean-Pierre GUEDON est décédé le 5 juillet 2025, il allait avoir 82 ans. Une cérémonie 
religieuse a été célébrée à Thiais, le 10 juillet et il a été inhumé, le 11, à Sainte-Même (17). 
Aucune information ne nous ait parvenue… 
Après une carrière terminée en qualité de directeur commercial, Jean-Pierre GUEDON s’est entièrement 
consacré au bénévolat. Président du club de golf de Thiais, il s’investissait également dans l’accompagnement 
à la recherche d’emploi. 
Chevalier de l’ordre national du Mérite depuis novembre 2021 au titre du ministère des Armées, il était 
également titulaire de la médaille d’argent des services militaires volontaires. 
J’ai fait sa connaissance à notre traditionnel repas de rentrée du 22 septembre 2022 à Saint-Maur. Nous avons 
immédiatement sympathisé. Se disant prêt à rendre service, il acceptait de rejoindre notre Comité pour se voir 
confier les fonctions de secrétaire-adjoint. Toujours soucieux d’être utile, il attirait la sympathie et fut 
rapidement intégré à l’équipe du Comité. 
Hélas, ces moments rares furent de courte durée. Il nous apprenait après quelques mois qu’on lui avait 
diagnostiqué un cancer de la plèvre. Très discret sur sa maladie, comme d’ailleurs sur sa vie personnelle, il 
continuait à participer, quand il le pouvait, à nos activités. Il donnait des nouvelles par messages réguliers en 
conservant la maîtrise des échanges. Si j’essayais de le contacter par téléphone, systématiquement un message 
indiquait : « Je te rappellerai »… 
Très diminué, il a fait une dernière et brève apparition à notre assemblée générale à Orly le 24 mai, remerciant 
encore pour l’accueil que nous lui avions réservé. 
Notre président a réussi à contacter sa fille et lui présenter les condoléances de la Section. 
Quelle frustration de n’avoir pas pu partager plus longtemps sa revigorante compagnie. 
Quels regrets de n’avoir pas pu rendre un bel et dernier hommage à un compagnon de cette qualité.  
Que ces quelques lignes essaient de dire combien tu nous manques déjà Jean-Pierre et quel magnifique 
souvenir tu nous laisses. 

Alain FILLION 

Par décret du 15 mai 2025 – Civils (suite) 
(Classés par ville 

DESBROSSES Jean-Pierre Saint-Mandé Officier 

MONTIN Martine Saint-Mandé Officier 

ROSSO Patrick Saint-Maur-des-Fossés Chevalier 

FOUCHÉ-AYAZ Stéphanie Thiais Chevalier 

IANNETTA Nathalie Thiais Chevalier 

COROLLEUR Olivier Villiers-sur-Marne Chevalier 

ABRAMOWITZ Delphine Vincennes Chevalier 

LIBERT Charlotte Vincennes Chevalier 

ROLLARD Christine Vincennes Officier 

SAGAN Sandrine Vitry-sur-Seine Chevalier 
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Un portrait haut en couleur de l’atelier à l’uniforme. 

 

 

Rencontre avec Jean-Marie ZACCHI, 

artiste peintre - compagnon 

de la « Rouge et de la Bleue » 

 
Propos recueillis par Henri AUSSAVY 

 

 
HA : Cher Jean-Marie, merci de me recevoir et nous permettre d’explorer votre parcours artistique.  
Tout d’abord pouvez-vous nous raconter les circonstances de votre nomination comme Peintre 
Officiel de l’Armée ? 
JMZ : Le titre de Peintre agréé m’a été attribué en 1991 pour l’Armée de Terre, puis en 2003 pour la Marine. 
C’est un honneur renouvelé tous les trois ans, sur décision du ministre des Armées, après avis d’un jury. Depuis, 
j’ai été reconduit à plusieurs reprises, et me voilà aujourd’hui parmi les doyens des Peintres Officiels de l’Armée. 
 

Quelle est la différence entre un Peintre agréé et un Peintre titulaire ? 
Le Peintre agréé est nommé pour une période de trois ans, renouvelable. Après trois mandats consécutifs, il 
peut devenir Peintre titulaire. Le nombre d’agréés est limité à vingt, tandis que celui des titulaires ne l’est pas. 
En termes de préséance, un agréé est assimilé à un capitaine, un titulaire à un commandant. Mais attention : 
nous n’avons aucun grade militaire réel. 
 
Peut-on être peintre pour plusieurs armes ? 
Absolument. Certains artistes sont agréés ou titulaires pour plusieurs armes : Terre, Air, Marine, Espace ou 
Gendarmerie. Cela dépend de leur parcours, de leurs affinités, et bien sûr des missions qui leur sont confiées. 
 
Justement, qui décide de vos missions ? Et comment sont sélectionnées les œuvres ? 
Les missions nous sont proposées par les unités elles-mêmes. Cela peut aller d’un reportage en opération 
extérieure à une immersion dans un régiment. Nous sommes bénévoles, seuls nos frais sont remboursés. Tous 
les deux ans, nous devons présenter au moins une œuvre au Salon des Peintres de l’Armée. Un comité 
sélectionne les pièces exposées, mais chacun reste libre dans son style et son approche. 
 
Comment conciliez-vous vos œuvres personnelles et vos engagements militaires ? 
C’est un équilibre délicat. Mon travail personnel est très influencé par la lumière, la couleur, l’émotion. Je peins 
beaucoup de paysages, de marines, de natures mortes. Mais les missions militaires m’apportent une autre 
énergie, une autre intensité. Elles nourrissent ma peinture autrement, avec une part de témoignage et de 
mémoire. 
 
Votre style mêle figuration et abstraction. Comment définiriez-vous votre démarche ? 
Je parle de “transposition figurative”. Je ne cherche pas à reproduire, mais à évoquer. Je veux que le spectateur 
ressente la lumière, l’atmosphère, l’émotion. Mon bleu est devenu une signature. J’ai beaucoup exposé au Japon, 
et cette culture a influencé mes lignes, mes transparences. Je laisse toujours une part de rêve dans mes toiles. 
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Vous êtes aussi très engagé dans la vie artistique 
française. 
 
Oui, j’ai présidé le Salon Violet, la Société des Artistes 
Français, et je suis président d’honneur des Peintres 
Officiels de l’Armée de Terre. J’ai aussi organisé de 
nombreuses expositions en France et à  
 
l’étranger, notamment en Asie. J’aime transmettre, 
partager, faire rayonner l’art français. 
 
Quelles sont vos sources d’inspiration de ces 
dernières années ? 

 

Ces dernières années, je me suis recentré sur ce qui 
m’émeut profondément : la lumière, la mer, et cette part 
de rêve que je cherche toujours à transmettre. La mer, 
d’abord — en tant que Peintre Officiel de la Marine, j’ai 
eu la chance de naviguer, de peindre les ports, les 
voiliers, les horizons changeants. C’est un monde de 
silence et de puissance, qui m’inspire sans cesse. 
Je reviens aussi souvent à la Corse, ma terre natale. Il y 
a là-bas une lumière unique, des contrastes saisissants, 
une mémoire familiale et affective qui nourrit ma 
peinture. J’essaie de capter cette chaleur, cette intensité. 
Et puis, il y a le Japon. Depuis plus de vingt ans, j’y 
expose régulièrement. Cette culture m’a profondément 
marqué. J’y ai appris l’épure, la retenue, la transparence. 
Certaines de mes œuvres récentes sont presque des 
haïkus visuels — des bouquets, des paysages, des 
atmosphères où l’on devine plus qu’on ne voit. 
Enfin, je cherche toujours à peindre l’émotion. Je veux 
que mes toiles soient des espaces de liberté pour celui 
qui les regarde. Qu’il puisse y projeter ses propres rêves. 
Je dis souvent que je suis un alchimiste de la couleur : je 
cherche à faire vibrer la toile, à faire naître une lumière 
intérieure. 
 
Avant de conclure, au nom de notre section 
ANMONM 94, je tiens à vous remercier 
chaleureusement de nous avoir autorisé à utiliser 
votre tableau représentant Saint-Cyr pour illustrer 
notre carte de vœux. L’ensemble de nos 
Compagnons ont été enchantés. 
C’est moi qui vous remercie. C’est toujours un honneur 
de voir une œuvre trouver un écho dans un projet 
collectif, surtout lorsqu’il s’agit de transmettre des 
valeurs de tradition, d’engagement et d’espérance. Saint-
Cyr incarne tout cela, et je suis heureux que ma peinture 
ait pu accompagner vos vœux.  

Jean-Marie ZACCHI et Henri AUSSAVY 
devant son tableau ayant servi de modèle à 
la carte de vœux 2025 
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